




ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT AU CCAS 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution d’une 
subvention d’investissement au CCAS dans le cadre du développement de ses activités. 

 

Le CCAS est l’acteur privilégié de la mise en œuvre de la politique sociale de la Ville de Le 
Port. 

 

A ce titre, il mène un certain nombre d’actions qui nécessite la mise en place d’une politique 
volontariste en termes de fonctionnement mais aussi en termes d’investissement. 

 

Les principaux projets d’investissement pour 2023 concernent les opérations suivantes : 

 

Opération 
Estimation 

coût 

Subvention 

Attendues 

autres 

partenaires  

Ville 

sollicitée 

BATIMENTS CCAS - TRAVAUX ACCUEIL 307 997  14 100 293 897 

TRAVAUX ACCUEIL - AMENAGEMENTS 

POUR DEMENAGEMENT 
30 000 - 30 000 

BATIMENTS CCAS - TRAVAUX 

CLIMATISATION 20 000 - 

20 000 

CRECHE ISNELLE AMELIN 25 000 - 25 000 

RELAIS PE - AMENAGEMENT MOBILIER 

(CAF) 
31 248 25 000 6 248 

ACQUISITION DE MODULAIRES DE 

STOCKAGE EPICERIE 
18 000 - 18 000 

EQUIPEMENT ANTENNE EPICERIE RDG 13 000 - 13 000 

TRAVAUX APPARTEMENT RELAIS 20 000 - 20 000 

AMENAGEMENT DU POLE SOCIAL (PST 

2) 
2 000* 42 000 - 40 000 

TRAVAUX ESPACE ALIMENTAIRE 10 000 - 10 000 

LCR PETITE POINTE (PST) 13 255 8 400 4 855 

PROJET DE NOUVELLE MAISON DES 

SENIORS 8 000 - 

8 000 

TAXI SOCIAL - ACQUISITION DE 

VEHICULE (PST) 60 000 48 000 

12 000 

PORTAGE DES REPAS - ACQUISITION DE 

VEHICULE (PST) 50 000 40 000 

10 000 

LAEP - ACQUISITION DE MATERIEL 

(CAF) 5 000 2 500 

2 500 

ACQUISITIONS INFORMATIQUES 20 000 - 20 000 

ACQUISITIONS DE MATERIELS CCAS 29 500 - 29 500 

LOGICIELS - CCAS 17 000 - 17 000 

Total 680 000 180 000 500 000 

       
*dépenses restant à réaliser en 2023 sur un budget total de 75 000 € /subvention PST2 à percevoir en 2023 

 



Les projets en cours / à programmer représentent un montant global de 680 000 €. 

La réalisation de ce programme repose, sur une participation d’investissement de la Ville de 
500 000 € à laquelle viennent se rajouter les subventions des autres partenaires du CCAS 

(Département, CAF) à hauteur de 180 000 €. 
 

Il est donc demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver l’attribution d’une subvention d’investissement de 500 000 € au CCAS de Le 
Port ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 


